
Règle de signature du e-Carnet : Point clé à maîtriser

Le passage au e-Carnet ATA ne modifie pas 
les principes applicables au carnet papier.

 La signature initiale du carnet engage 
juridiquement et financièrement le titulaire.

 Seules les personnes habilitées peuvent 
signer le e-Carnet :

-le représentant légal 

-ou un signataire disposant d’un mandat de 
délégation financière

Cette règle est impérative et doit être 
strictement respectée.

“Même engagement juridique”



La signature du e-Carnet intervient après le téléchargement dans l’application

Elle constitue une étape préalable 
obligatoire

 Sans signature

 → impossible de préparer un voyage
→ impossible de générer un QR code

La signature 

-valide les données du carnet
-active les fonctions
-matérialise l’engagement du titulaire

Téléchargement                           Récupération                                   SIGNER                             Préparer / utiliser

ÉTAPE BLOQUANTE



Distinction engagement / opérationnel 

Une distinction essentielle doit être introduite :

Signature du e-Carnet = engagement juridique et 
financier réalisée une seule fois par un signataire 
habilité

Signature des voyages = fonction opérationnelle permet 
de tracer qui prépare la déclaration sans le même niveau 
d’engagement

Signature du e-Carnet

  ENGAGEMENT

Signature des voyages

    TRAÇABILITÉPoint de vigilance (responsabilité)
Dans tous les cas la responsabilité repose sur :

le titulaire
le signataire du e-Carnet
le partage des données (QR code, carnet, accès) doit être maîtrisé

 car le titulaire reste responsable en cas d’usage incorrect du carnet
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